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peut-on arrêter le SASPA avant d'arriver au
39000€ et être dégagé de tous
remboursements

Par sergio9, le 14/09/2022 à 16:14

bonjour, comme je l'ai indiqué dans le titre, je voulais savoir si on à le droit de stoper l'aide
SASPA sois-même et avant d'arriver au 39000€ fatidique et ne rien avoir à rembourser par la
suite.rnrnmerci pour la réponse

Par Visiteur, le 15/09/2022 à 08:58

BonjourrnrnIl n'y a pas de seuil "fatidique"..., les 39000  premiers euros ne sont pas
concernés. Si l'actif net de la succession est inférieur à cette somme, aucun remboursement
n'est dû, seule la partie dépassant 39 000 € pourra faire l’objet d’un recouvrement

Par sergio9, le 15/09/2022 à 18:44

merci de votre obligeance, mais ma question est plutôt diriger vers, à ton le droit en tant que
retraité de stopper l'ASPA que ce soit avant les 39000€ ou pas, j'ai lu tous ce que le
gouvernement à sur le sujet et pas de réponse à celle-là, ça parait idiot et simple de dire
éventuellment, bas oui on arrête quand on veut, mais jaimerai être sur avec un texte qui le
prouve et pour moi c'est d'une vrais importance.rnrnmerci pour une réponse



Par Visiteur, le 15/09/2022 à 21:14

L'ASPA n'a jamais eté obligatoire et automatiquement versée, ce n'est qu'un droit auquel on
peut prétendre !rnrnVous pouvez y renoncer, mais attention, c'est de manière irrévocable.rnrn
https://fluxdeconnaissances.com/information/page/read/178047-comment-renoncer-a-laspa
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